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Introduction 

La loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la 

participation et la citoyenneté des personnes en situation de handicap est 

à l’origine de la réglementation sur l’accessibilité des établissements et 

des installations recevant du public. 

Contenu du présent registre  

- Une information complète sur les équipements, les aménagements 

et les prestations fournies. 

- La description des actions de formation des personnels chargées de 

l’accueil des personnes en situation de handicap. 

- Les modalités de mises en consultation et de mise à jour du 

registre. 

- Les modalités de maintenance des équipements d’accessibilité de 

l’établissement aux personnes en situation de handicap. 
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1 / Présentation globale des prestations de l’OT Gâtinais Sud  

 

Les trois bureaux d’accueil de l’Office de Tourisme acceptent les chiens 

guide ou d’assistance. 

 

Bureau d’Information Touristique de Bellegarde 
 

 

12 bis place Charles Desvergnes – 45270 BELLEGARDE 

 

L’accès principal se fait par deux marches de 10 cm de haut. 

Le bureau d’Information Touristique est en démarche de marque 

« Tourisme et Handicap », la visite de contrôle a eu lieu le 01/11/2023. 
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➢ Handicap moteur  

▪ Places de stationnement adaptées à moins de 150 mètres. 

▪ Intérieur : Une partie de la documentation accessible sur les 

présentoirs. Pour la boutique, c’est le même principe. 

▪ Accès plain-pied avec ressaut de 5 cm pour la porte secondaire 

située rue aux juifs. 

▪ Porte suffisamment large. 

▪ Dans l’espace d’accueil, l’accès est possible partout. L’ensemble de la 

documentation est accessible à moins de 130 cm de hauteur. 

L’espace boutique présente quelques produits sur des étagères 

situées à plus de 130 cm de hauteur mais la présence du personnel 

permet une aide humaine. 

▪ Publication de l’OT : Visite de ville adaptée au fauteuil. 

 

➢ Handicaps auditif et mental  

▪ Signalétique claire, visible et contrastée (pictogrammes et dessins 

en fonction des thématiques d’affichage, police grand corps). 

▪ Publications de l’OT : BD Visite ville, Visite ville en FALC, Guide 

touristique en FALC. 

➢ Handicap auditif  

▪ Boucle magnétique.  

▪ Papier et stylo disponibles à proximité du pictogramme  
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➢ Handicap visuel  

▪ Guichet situé à moins de 5 mètres de l’entrée. 

▪ Affichage : grand corps de police. 

▪ Une présentation touristique du territoire et du département de 

Loiret en gros caractère est à disposition en consultation. 

▪ Une présentation synthétique de la ville de Bellegarde en braille est 

à disposition en consultation. 

➢ 4 handicaps  

▪ Numéros d’urgence affichés de façon lisible sur la porte d’issue de 

secours et la fenêtre à gauche de l’entrée principale. 

▪ Un registre de sécurité est tenu à jour.  

▪ Publication de l’OT : Guide de l’accessibilité en français et en anglais. 

▪ Film promotionnel du territoire sous-titré et bande son. 

▪ Personnel sensibilisé et/ou formé à l’accueil des personnes en 

situation de handicap. 

▪ Wi-Fi gratuit dans l’espace accueil et à l’extérieur (portée de 1 

mètre). 
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Bureau d’Information Touristique de Châtillon Coligny 

 

 

2 Faubourg du Puyrault – 45230 CHATILLON-COLIGNY 

 

L’accès se fait par le Boulevard de la République, une pente douce facilite 

l’accès aux personnes à mobilité réduite. 
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➢ Handicap moteur  

▪ Places de stationnement adaptées à moins de 150 mètres. 

▪ Extérieur : L’entrée est accessible de plain-pied au grand public. Une 

pente douce permet l’accès à l’Office de Tourisme par les fauteuils 

roulants depuis le parking. 

▪ Intérieur : Une partie de la documentation accessible sur les 

présentoirs. Pour la boutique c’est le même principe. 

▪ Publication de l’OT : Visite de ville adaptée au fauteuil. 

➢ Handicaps auditif et mental  

▪ Signalétique claire, visible et contrastée (pictogrammes et dessins 

en fonction des thématiques d’affichage, police grand corps). 

▪ Publications de l’OT : BD Visite ville, Visite ville en FALC, Guide 

touristique en FALC 

➢ Handicap auditif  

▪ Boucle magnétique.  

▪ Papier et stylo disponibles à proximité du pictogramme. 

➢ Handicap visuel  

▪ Guichet situé à moins de 5 mètres de l’entrée. 

▪ Une présentation synthétique de la ville de Châtillon-Coligny en 

braille est à disposition en consultation. 

▪ Une présentation touristique du territoire et du département du 

Loiret en gros caractère est à disposition en consultation.  

➢ 4 handicaps  

▪ Publication de l’OT : Guide de l’accessibilité en français et en anglais. 

▪ Numéros d’urgence affichés de façon lisible sur la porte à l’entrée  

▪ Personnel sensibilisé et/ou formé à l’accueil des personnes en 

situation de handicap  

▪ Wi-Fi gratuit dans l’espace accueil et à l’extérieur (portée de 3 

mètres)  

▪ Un registre de sécurité est tenu à jour.  

▪ Film promotionnel du territoire sous-titré et bande son. 
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Bureau d’Information Touristique de Lorris 
 

 

1 rue des Halles – 45260 LORRIS 

Le bureau d’Information Touristique est labellisé pour la marque 

« Tourisme et Handicap » depuis 2025, pour les 4 handicaps. 
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➢ Handicap moteur  

▪ Places de stationnement adaptées à moins de 150 mètres. 

▪ Extérieur : L’entrée est accessible de plain-pied au grand public. Une 

pente douce permet l’accès à l’Office de Tourisme par les fauteuils 

roulants depuis la halle. 

▪ Porte suffisamment large. 

▪ Le guichet est accessible aux personnes en fauteuil roulant. 

▪ Dans l’espace d’accueil, l’accès est possible partout. L’ensemble de la 

documentation est accessible à moins de 130 cm de hauteur, pour 

la documentation du Loiret le personnel donne la documentation 

au visiteur selon ses demandes formulées. L’espace boutique 

présente quelques produits sur des étagères situées à plus de 130 

cm de hauteur mais la présence du personnel permet une aide 

humaine.  

▪ Publication de l’OT : Visite de ville adaptée au fauteuil. 

 

➢ Handicaps auditif et mental  

▪ Signalétique : Signalétique lisible et visible avec une typographie de 

couleur contrastée, taille d’écriture conforme aux 

recommandations, illustrations par pictogrammes. 

▪ Publications de l’OT : BD Visite ville, « Visite ville en FALC, Guide 

touristique en FALC. 

➢ Handicap auditif  

▪ Boucle magnétique.  

▪ Papier et stylo disponibles à proximité du pictogramme. 



Page 10 sur 24 

➢ Handicap visuel  

▪ Guichet situé à moins de 5 mètres de l’entrée et face à l’entrée. 

▪ Une présentation synthétique de la commune en braille est à 

disposition en consultation pour les non ou malvoyants. 

▪ Une présentation touristique du territoire et du département du 

Loret en gros caractère est à disposition en consultation. 

▪ Une visite audio de la ville de Lorris sur mp3 est à disposition en 

prêt pour les non ou malvoyants. 

▪ Signalétique : Signalétique lisible et visible avec une typographie de 

couleur contrastée, taille d’écriture conforme aux 

recommandations, illustrations par pictogrammes. 

➢ 4 handicaps  

▪ Publication de l’OT : Guide de l’accessibilité en français et en anglais. 

▪ Numéros d’urgence affichés de façon lisible sur la porte à l’entrée et 

l’issue de secours. 

▪ Film promotionnel du territoire sous-titré et bande son. 

▪ Personnel sensibilisé et/ou formé à l’accueil des personnes en 

situation de handicap  

▪ Wi-Fi gratuit dans l’espace accueil et à l’extérieur (portée de 3 

mètres)  

▪ Affichage des horaires d’ouverture sur la porte, visite de l’extérieur, 

étiquette tirez-poussez. 

▪ Face à la porte d’entrée, la banque d’accueil permet de renseigner 

les personnes en situation de handicap. 

▪ Un registre de sécurité est tenu à jour. 
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2/ Les actions de formation des conseillers en séjour et les actions de 

sensibilisation 
 

Dates Formation Agents 

concernés 

Nombre 

heures 

15&16/01/2007 Formation « Tourisme 

Handicap » accueil 

des personnes en 

situation de handicap 

Fabienne 

GROSOS 

14 h 

29&30/11/2023 Formation « Marque 

Tourisme Handicap », 

Accueillir et informer 

des personnes en 

situation de 

handicap. 

Fabienne 

GROSOS 

14 h 

 

Un livret « Bien accueillir les personnes handicapées » du Gouvernement 

est remis à chaque membre de l’équipe. Il détaille les comportements à 

intégrer pour accueillir au mieux les visiteurs en situation de handicap. 

Toute l’équipe de l’Office de Tourisme Gâtinais Sud est sensibilisée à 

l’accueil des personnes en situation de handicap. 

 

3/ Les pièces administratives 

 

o Le document d’aide à l’accueil des personnes handicapées à 

destination du personnel en contact avec le public élaboré par le 

ministre en charge de la construction 

 

4/ Modalités de consultation du registre et de mise à jour 

Consultation : Le registre est consultable pendant les horaires 

d’ouverture au public, dans les trois bureaux d’Information touristique de 

l’Office de Tourisme Gâtinais Sud, sur demande auprès d’un conseiller en 

séjour. Il est téléchargeable sur www.tourisme-gatinais-sud.com  

 

Le registre est mis à jour en temps réel et à minima une fois par an. 

http://www.tourisme-gatinais-sud.com/
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5/ Annexes 

1. Fiche informative de synthèse 
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1) Document d’aide à l’accueil des personnes handicapées (à 

destination du personnel) 
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2. Attestations de formation 
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3. Fiche de suivi de l’entretien des équipements. 

 

Matériel BIT de Date 

d’intervention 

Description 

Ascenseur avec 

porte 

automatique  

LORRIS 2025 Visite technique. 

RAS 

Boucle 

magnétique 

BELLEGARDE 09/02/2026 RAS 

Boucle 

magnétique 

CHATILLON 09/02/2026 RAS 

Boucle 

magnétique 

LORRIS 09/02/2026 RAS 
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4. Fiches de synthèse de chaque BIT. 
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Ce registre a été créé et imprimé par l’Office de Tourisme Gâtinais Sud. 
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